
Elections en temps de guerre.

autre qu'un sujet britannique de naissance, comme condi-
tion préalable à l'insertion de son nom sur toute liste d'élec-
teurs la production d'un certificat dûment légalisé portant
qu'elle a été naturalisée sujet britannique ou qu'elle a prêté le
serment ou les serments requis d'une personne ayant droit
par statut, durant son séjour au Canada, à jouir des privi-
lèges accordés à un sujet britannique de naissance. Les
dispositions de l'article soixante-deux de la présente loi
s'appliquent aux personnes qu'un énumérateur omet ou
refuse d'enregistrer sur la liste des électeurs pour cause
de privation de son droit de vote ou de non-production d'un Production

certificat de naturalisation ou de prestation du serment ou de natu-
des serments et, lors des procédures de décompte, sur ralisation.

preuve satisfaisante fournie par toutes telles personnes
qu'elles n'ont pas été privées de leur droit de vote, et dans
le cas d'un sujet britannique naturalisé sur preuve qu'il
a égaré ou qu'il ne peut retrouver ce certificat de natura-
lisation, ou de prestation de ce serment ou de ces serments, Serment.
le juge qui préside au décompte doit compter le bulletin
de cette personne conformément audit article soixante-
deux, et selon qu'il y est prévu;»

g) Par le retranchement de la deuxième ligne de l'article
131 du mot «septième» et par l'insertion en son lieu
et place des mots «vingt-huitième».

3. La présente loi doit se lire concurremment avec la Interpr&-

Loi des élections fédérales dont la Partie I est suspendue tation.
et les Parties II et III sont réputées modifiées pendant la
durée de la guerre ainsi que spécifié dans la présente loi.

ANNEXE.

FonituuE W-1.

La présente est pour certifier que.......... .......
est un électeur habile à voter dans le district électoral de

. ....... et qu'il a droit de voter dans l'arron-
dissement de scrutin de ...................... dans ledit
district électoral, à l'élection fédérale pendante ce..........
jour de ........................ 1917.

Enumérateur dudit arrondissement de scrutin.

FoRMULE W-2.

Je reconnais et déclare que ce....................jour
de.............. 1917, ladite date étant le jour de scrutin,
......................... :.m'a demandé un certificat
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